
 
 

MERCI DE LIRE ET DE RESPECTER ENTIEREMENT CETTE PROCEDURE 
 
 
 

NOUVELLES CARTES D’IDENTITE BIOMETRIQUES POUR LES LUXEMBOURGEOIS 
A L’ETRANGER 

 
 
 
A partir du 1er  juillet 2014 les Luxembourgeois résidant à l’étranger pourront se faire délivrer, 
sur demande et à condition qu’ils soient inscrits sur le registre luxembourgeois des 
personnes physiques (RNPP), une carte d’identité biométrique luxembourgeoise. 
 
Les Luxembourgeois résidant en Grèce peuvent demander leur carte d’identité : 
 

A) soit auprès de l’Ambassade à Athènes 
 

La saisie des demandes de carte d’identité se fait EXCLUSIVEMENT sur rendez-vous. La 
présence physique est indispensable (sauf incapacité de se déplacer). 
 

B) soit auprès du Guichet du CTIE à Luxembourg-Ville. 
 

11, rue Notre-Dame ; L-2240 Luxembourg. 
Heures d’ouverture : Lu à Ve de 8h30 à 16h30. 
Tel : +352-2478-2000 
 
ATTENTION: les Luxembourgeois résidant en Grèce mais qui ont gardé une adresse au 
Luxembourg devront soit demander leur carte d’identité auprès de leur commune 
luxembourgeoise, soit demander au préalable un changement d’adresse.  
 
 
Sont à fournir lors de la demande : 
 

1. La demande de carte d’identité dûment complétée (à compléter lors de votre visite 
au Consulat). Vous devrez également indiquer sur cette demande si vous souhaitez 
ou non: 

 
(i) voir y figurer votre état civil et - le cas échéant- le nom de conjoint. 
(ii) activer les certificats contenus sur votre future carte. 
Ces certificats vous permettent de signer électroniquement vos documents et 
transactions en ligne, et de vous connecter de manière sécurisée à de multiples 



applications étatiques et privées en ligne. Les citoyens souhaitant utiliser ces services 
doivent s'équiper d'un lecteur de carte et installer un logiciel particulier 
http://www.guichet.public.lu/citoyens/fr/citoyennete/papiers-identite/carte-
identite/gestion-certificats/index.html) 
 

2.  La demande en obtention d'une carte d'identité pour un mineur d'âge est introduite 
par un parent exerçant l'autorité parentale ou par le tuteur de l'enfant, le cas 
échéant. Le parent et l'enfant doivent se présenter en personne. 

 
3.  Votre carte de séjour grecque ou autre tire de séjour reprenant l’adresse du 

demandeur. Les cartes électroniques doivent être accompagnées du relevé des 
données disponibles sur celles-ci càd la preuve d’adresse. Ce document est 
indispensable lors de votre demande de carte d’identité. 

 
4.  Votre passeport ou votre carte d'identité luxembourgeois; ou à défaut un certificat 

de nationalité valables. 
 
5.  Une photo conforme aux normes établies par l'OACI, récente, de couleur, de bonne 

qualité, prise de face, bouche fermée, d'une dimension de 45mm/35mm. L'arrière-
plan de la photo devra être bleu, blanc gris ou légèrement coloré. Toute photo avec 
un arrière-plan autre que celui décrit ci-dessus sera refusée. 

 
6.  La preuve du paiement (virement avec indication de l’IBAN du compte) sur le compte 

suivant : 
BIC : CCPLLULL 
IBAN : LU44 1111 7028 7715 0000 
Destinataire : TS-CE CTIE, BP 1111, L-1011 Luxembourg 
de la somme de : 
• 34 euros (y inclus majoration de 20 euros) pour une carte d’identité valide 10 ans 
(titulaire de plus de 15 ans) ; 
• 30 euros (y inclus majoration de 20 euro) pour une carte d’identité valide 5 ans 
(titulaire entre 4 et 15 ans) ; 
• 25 euros (y inclus majoration de 20 euro) pour une carte d’identité valide 2 ans 
(titulaire de moins de 4 ans). 

Avec pour communication : « CI Nom Prénom, Date de naissance  ». 
 
La majoration de 20 euro n’est pas à payer si la démarche (demande+retrait) est faite auprès 
du CTIE1. 
 

À partir du mois d’août 2014, une procédure de demande accélérée permettra à un citoyen 
de recevoir une carte d'identité 3 jours ouvrables après le jour de la demande. Mais la 
délivrance est obligatoirement effectuée au CTIE et la taxe fixée à 45 euros, quelle que soit la 
durée de validité de la carte d’identité. 
 

L’Ambassade est à votre disposition téléphoniquement tous les jours ouvrables pour fixer 
un rendez-vous et pour vérifier que vos données au RNPP sont à jour. Les corrections ne 
peuvent se faire au guichet même. 
                                                 
1
 Règlement grand-ducal du 18 juin 2014 relatif à la carte d’identité 

http://www.guichet.public.lu/citoyens/fr/citoyennete/papiers-identite/carte-identite/gestion-certificats/index.html
http://www.guichet.public.lu/citoyens/fr/citoyennete/papiers-identite/carte-identite/gestion-certificats/index.html

